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NOTES SUE LE FOET JACQUES-CAETIEE

Au moment de la guerre, dont les principaux événe
ments furent le siège de Québec en 1759, et la cession 
de tout le pays aux Anglais en 1763, les Français 
avaient construit un fort sur les hauteurs de Jacques- 
Cartier. Ce fort, de l’étendue de douze ou quinze ar
pents en superficie, était défendu du côté opposé au 
fleuve, par un fossé profond dont les vestiges existent 
encore. Les terres que l’on avait retirées servaient de 
boulevard au fort même. Il était de plus défendu par 
une forte clôture en pieux posés en terre, de manière 
qu’ils présentaient la forme de chevaux de frise solide
ment terrassés. Du côté du fleuve et de la rivière Jac
ques-Cartier, il était défendu par la hauteur et l’escar
pement du terrain. (1)

(1) L’emplacement de l’ancien fort^ Jacques-Cartier, de 
forme triangulaire, est aujourd’hui coupé par le chemin royal 
à l’extrémité nord-est. Le tossé qui le défendait du côté op
posé au fleuve, profond d’une douzaine de pieds, forme une 
espèce d’étang. On distingue encore parfaitement les buttes 
que l’on avait élevées avec la terre du fossé. Le fossé et les 
buttes sont les seuls vestiges qui restent de l’ancien camp, 
car le pan de mur que l’on voyait à la pointe est, il n’y a pas 

très longtemps, est tombe au bas de la falaise, sans 
laisser de traces_L’abbé David Gosselin.
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